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SOCIETE « BRAINWAVE LIMITED »

Abidjan, Cocody, ANGRE AU SEIN DE LA CITE

TERRE D'IVOIRE, VILLA 127, Lot 127, Ilot 0

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 13/10/2025 , et
enregistrés au CEPICI le 15/10/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « BRAINWAVE LIMITED »Dénomination :

- Prestation de conseil, dont l'ingénierie de
formation en ligne et en présentiel, d'audit managérial,
restructuration d'entreprises.

- La réalisation de prestations de sourcing, la
recherche, l'identification, la négociation avec les
fournisseurs de biens et de services pour le compte de
clients.

- L'achat, la vente et la location de véhicules
neufs ou d'occasion(voitures, camions, engins de
chantier) et de machines roulantes et la vente de pièces
détachées.

- La réalisation des opérations économique,
juridiques, commerciales, financières, mobilières ou
immobilières.

Objet :

2,000,000 F CFA divisé en (200.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 200 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan, Cocody, ANGRE AU SEIN DE LA CITE
TERRE D'IVOIRE, VILLA 127, Lot 127, Ilot 0
Siège social

M GOYHENECHE AYI MARTIN (GÉRANT)Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2025-B13-11621 du 18/11/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°71250/GTCA/RC/2025 du 18/11/2025Dépôt au greffe


